
 
Faciliter l’accès aux sites culturels départementaux pour un public 

en insertion 
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Cadre général 

Direction// service ou pôle d’affectation : DECS Pôle action patrimoniale 

Référence au programme, schéma, mission existant : Programme 36 : musées et sites culturels ; 
Programme 145 : insertion sociale 

Description de l’action actuelle : Mise en réseau de 14 musées et sites culturels, à travers le Passeport 
Finistère qui permet une offre tarifaire privilégiée. 
 
Axe(s) stratégique(s) de référence : 
Axe 1 Faciliter l ‘accès des services à tous 
Objectif(s) de référence :  
3 Renforcer l’accessibilité des services du CG, pour les publics en insertion  

 

Description du projet 

Objectifs : Permettre l’accès aux sites culturels départementaux de personnes participant à des actions 
d’insertion fiancées par le Conseil général. 
 

Description du projet : 
1. bénéficiaire / public cible :bénéficiaires du RMI et de minima sociaux ; jeunes de  

16 à 25 ans en insertion professionnelle 
 

2.  Présentation du contenu du projet : 
• Inclure dans les activités des chantiers d’insertion (environ 40 chantiers représentant environ 

400 personnes par an), un accès privilégié aux 14 sites du réseau départemental. 
• Accompagner ce public par un accueil personnalisé, afin de lui donner une véritable 

« expérience de visite » et lui donner envie de poursuivre. 
• Faciliter l’utilisation du Passeport : en donnant à chaque participant un passeport dont la 

première visite « plein tarif » faite dans le cadre du chantier, lui permettra d’accéder à une 
politique tarifaire indépendante des « circuits sociaux » 

 
3. Moyens et coûts : 
•  coûts supplémentaires dus aux déplacements ( environ 6000 €) pouvant être supportés par 

programme existant (programme 145) 
• moyens humains existants 

Modifications proposées par rapport à l’existant : 
Organisation d’un accompagnement culturel au sein des 14 sites  

Etat d’avancement et prochaines étapes d’élaboration du projet : 
- dès validation, opérationnalisation concertée DILAS/DECS 
- mobilisation d’une part des chantiers d’insertion, d’autre part des 14 sites 

Indicateurs de suivis : - nombre de partenaires associatifs s’impliquant dans la démarche 
- nombre de personnes bénéficiant de cette action 
- nombre d’accompagnements culturels réalisés 
- nombre de sites visités 

 
Délais : à partir de septembre 2006  

 

 

Acteurs 

Elu référent : Armelle HURUGUEN, vice présidente, déléguée à la culture et à la jeunesse 
 Richard FERRAND, conseiller général délégué à l’insertion et à l’économie solidaire 

Chef de projet/Référent :  
Françoise MARTIN THOMERE,  Pôle action patrimoniale 
Emmanuelle BENARD, DILAS, service insertion, chargée de l’offre d’insertion 

Partenaires internes : DILAS, service insertion 
 DTAS 
Partenaires externes : Associations d’insertion, EPCC, associations gérant les sites et musées 
 Pôle universitaire de Quimper, IUP, PNRA, DRAC  

 


